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Le commissionnaire de transport dont la responsabilité est recherchée en tant qu'il est garant de ses substitués, ne
justifie d'un intérêt à exercer à l'encontre de ces derniers une action principale en garantie que s'il a désintéressé le
créancier d'indemnité ou s'est obligé à dédommager ce créancier qui a accepté d'attendre le résultat de la procédure
engagée par le commissionnaire contre ses substitués ou leurs assureurs. La régularisation, jusqu'à ce que le juge statue,
de la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir d'une telle action en garantie, exercée à titre principal, ne peut
résulter que de l'indemnisation du créancier ou de l'engagement d'indemniser pris par le commissionnaire de transport
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Mme VAISSETTE, conseiller doyen
faisant fonction de président

Arrêt n° 696 F-B

Pourvoi n° Y 20-18.593

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 23 NOVEMBRE 2022

La société Ziegler France, société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], [Localité 3], a formé le pourvoi n° Y 20-18.593
contre l'arrêt rendu le 17 octobre 2019 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence (chambre 3-1), dans le litige l'opposant :

1°/ à M. [E] [U], domicilié [Adresse 7], [Localité 2] (Suisse),

2°/ à la société Transafos, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 8], [Localité 6],

défendeurs à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Kass-Danno, conseiller référendaire, les observations de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de
la société Ziegler France, de la SARL Le Prado - Gilbert, avocat de la société Transafos, et l'avis de Mme Guinamant, avocat
général référendaire, après débats en l'audience publique du 4 octobre 2022 où étaient présentes Mme Vaissette,
conseiller doyen faisant fonction de président, Mme Kass-Danno, conseiller référendaire rapporteur, Mme Bélaval,
conseiller, et Mme Mamou, greffier de chambre,

la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, composée des président et conseillers
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), M. [U] a fait l'acquisition auprès de la société Tradimpex d'un
navire dont le transport entre [Localité 5] (Emirats Arabes Unis) et [Localité 4] (France) a été confié à la société Ami

Exposé du litige
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International, suivant un connaissement du 20 mai 2012. A l'arrivée du navire, le 24 juin 2012, la société Ziegler France (la
société Ziegler), mandatée par M. [U], l'a reçu sans réserve et l'a acheminé jusqu'à l'entrepôt de la société Transafos, à
[Localité 6], laquelle l'a également reçu sans réserve, le 11 juillet 2012, et l'a entreposé sur son parking extérieur clôturé.
Le 30 octobre 2012, M. [U] s'est présenté dans les locaux de la société Transafos et a établi avec cette dernière la
constatation écrite de divers dégâts et manquants.

2. Le 28 octobre 2013, la société Ziegler a assigné la société Transafos afin de voir juger qu'elle était responsable des
dommages causés au navire, qu'elle serait tenue de la relever et garantir de toutes demandes que M. [U] serait
susceptible de former contre elle et de lui payer une certaine somme au titre des réparations. Les 10 et 13 mars 2015, M.
[U] a assigné respectivement la société Transafos et la société Ziegler en indemnisation de son préjudice. Les deux
instances ont été jointes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Ziegler fait grief à l'arrêt rectifié de rejeter sa demande en condamnation de la société Transafos à la relever
et garantir de toutes condamnations en principal, intérêts, frais et dépens qui pourraient être mises à sa charge au profit
de M. [U], alors :

« 1°/ que le commissionnaire de transport a qualité à agir en garantie contre son substitué s'il est assigné par la victime
du dommage, sans avoir à dédommager cette dernière ni à s'engager à le faire ; que le défaut de qualité à agir du
commissionnaire de transport contre son substitué est régularisable tant qu'il n'a pas été statué sur cette action, peu
important que cette régularisation intervienne après l'échéance du délai de prescription de cette action ; qu'en retenant
que l'action en garantie engagée par la société Ziegler contre la société Transafos dans le délai de prescription était
irrecevable comme prescrite, au seul constat qu'elle n'avait pas désintéressé M. [U] ni ne s'était engagée à le faire avant
l'expiration de ce délai, tout en relevant que celui-ci l'avait assignée en responsabilité avant qu'il n'ait été statué sur cette
action en garantie, ce qui suffisait à régulariser son défaut de qualité à agir initial, la cour d'appel a violé les articles 31 et
126 du code de procédure civile ;

2°/ que le commissionnaire de transport est recevable à agir contre son substitué à fin déclaratoire tant qu'il n'a pas été
assigné par la victime du dommage ; que le juge doit alors statuer sur cette demande et déclarer irrecevables les
demandes en paiement éventuellement formulées contre ce substitué, qui sont divisibles de la demande formulée à titre
déclaratoire ; qu'ayant constaté que, dans son assignation contre la société Transafos, la société Ziegler demandait à être
"relevée et garantie de toutes demandes que M. [U] serait susceptible de former contre elle", la cour d'appel, en
déclarant irrecevable cette demande formulée à titre déclaratoire au motif que l'assignation comportait également une
demande en paiement pour laquelle la société Ziegler n'avait pas encore qualité à agir, a violé l'article 31 du code de
procédure civile. »

Moyens

Réponse de la Cour

4. Le commissionnaire de transport dont la responsabilité est recherchée en tant qu'il est garant de ses substitués, ne
justifie d'un intérêt à exercer à l'encontre de ces derniers une action principale en garantie que s'il a désintéressé le

Motivation
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créancier d'indemnité ou s'est obligé à dédommager ce créancier qui a accepté d'attendre le résultat de la procédure
engagée par le commissionnaire contre ses substitués ou leurs assureurs. La régularisation, jusqu'à ce que le juge statue,
de la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir d'une telle action en garantie, exercée à titre principal, ne peut
résulter que de l'indemnisation du créancier ou de l'engagement d'indemniser pris par le commissionnaire de transport.

5. Après avoir relevé que le délai de prescription convenu entre les sociétés Transafos et Ziegler était d'un an à compter
de l'exécution de la prestation litigieuse du contrat, soit le 30 octobre 2012, jour du constat contradictoire des
dommages, établi par M. [U] et la société Transafos, l'arrêt relève que la société Ziegler a assigné cette dernière le 28
octobre 2013 en paiement d'une somme de 13 613 euros au titre des réparations sur le navire de M. [U] mais qu'elle n'a
ni désintéressé ce dernier ni pris l'engagement de le faire.

6. En l'état de ces constatations et appréciations, dont elle a déduit à bon droit que l'action engagée par la société Ziegler
n'était pas une action déclaratoire mais une action principale en garantie et que la situation donnant lieu à la fin de non-
recevoir de cette action n'avait pas été régularisée, la cour d'appel a exactement retenu que l'assignation en garantie
délivrée par la société Ziegler à la société Transafos n'avait pas interrompu le délai de prescription.

7. Le moyen n'est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société Ziegler France aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société Ziegler France et la
condamne à payer à la société Transafos la somme de 3 000 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président
en son audience publique du vingt-trois novembre deux mille vingt-deux.

Dispositif

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour la société Ziegler France.

La société Ziegler France fait grief à l'arrêt attaqué (arrêt n°2019/344 du 17 octobre 2019, tel que rectifié par l'arrêt r
n°2020/84 du 1er juillet 2020) D'AVOIR rejeté sa demande en condamnation de la société SAS Transafos à la relever et
garantir de toutes condamnations en principal, intérêts, frais et dépens qui pourraient être mises à sa charge au profit de
M. [E] [U] ;

1°) ALORS QUE le commissionnaire de transport a qualité à agir en garantie contre son substitué s'il est assigné par la
victime du dommage, sans avoir à dédommager cette dernière ni à s'engager à le faire ; que le défaut de qualité à agir du
commissionnaire de transport contre son substitué est régularisable tant qu'il n'a pas été statué sur cette action, peu
important que cette régularisation intervienne après l'échéance du délai de prescription de cette action ; qu'en retenant
que l'action en garantie engagée par la société Ziegler contre la société Transafos dans le délai de prescription était

Moyens annexés
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irrecevable comme prescrite, au seul constat qu'elle n'avait pas désintéressé M. [U] ni ne s'était engagée à le faire avant
l'expiration de ce délai, tout en relevant que celui-ci l'avait assignée en responsabilité avant qu'il n'ait été statué sur cette
action en garantie, ce qui suffisait à régulariser son défaut de qualité à agir initial, la cour d'appel a violé les articles 31 et
126 du code de procédure civile ;

2°) ALORS en toute hypothèse QUE le commissionnaire de transport est recevable à agir contre son substitué à fin
déclaratoire tant qu'il n'a pas été assigné par la victime du dommage ; que le juge doit alors statuer sur cette demande et
déclarer irrecevables les demandes en paiement éventuellement formulées contre ce substitué, qui sont divisibles de la
demande formulée à titre déclaratoire ; qu'ayant constaté que, dans son assignation contre la société Transafos, la
société Ziegler demandait à être « relevée et garantie de toutes demandes que M. [U] serait susceptible de former contre
elle », la cour d'appel, en déclarant irrecevable cette demande formulée à titre déclaratoire au motif que l'assignation
comportait également une demande en paiement pour laquelle la société Ziegler n'avait pas encore qualité à agir, a violé
l'article 31 du code de procédure civile.

Décision attaquée

Cour d'appel d'aix-en-provence 02
17 octobre 2019 (n°17/04072)

Textes appliqués

Articles 31 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochements de jurisprudence

Com., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.195, Bull., (cassation partielle).

Les dates clés

Cour de cassation Chambre commerciale financière et économique 23-11-2022

Cour d'appel d'Aix-en-Provence 02 17-10-2019
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=126+code+de+proc%C3%A9dure+civile&page=1&init=true

